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Europe...Europe...Europe...

Exigeons un référendum sur le
nouveau traité européen !

Citoyen acteur
ou

citoyen spectateur ?

Le peuple irlandais doit se prononcer par un vote, pourquoi pas nous ?
Puisque c’est prévu par notre constitution !

Nous pouvons encore donner notre avis jusqu’au 4 Février
2008  date à laquelle le Congrès  (députés et sénateurs) doit
se réunir à Versailles pour préparer la ratification de
ce Traité.

Face à ce déni de démocratie,
Exigeons de nos députés et de nos sénateurs qu’ils s’engagent
à demander ce référendum, ils en ont le pouvoir.

Accès aux lettres à envoyer aux parlementaires sur le site
d’Attac-Isère à l’adresse :
http://www.local.attac.org/attac38/spip/
spip.php?rubrique92

Ce qui a été rejeté par le peuple le 29 mai 2005 par 54,7 % des suffrages ne peut
revenir sous un autre nom par voie parlementaire, comme l’a décidé N. Sarkozy afin
d’éviter que le peuple ne tranche.
Les démocrates doivent exiger que ce nouveau traité, copie du précédent,
soit soumis à référendum.

L’Europe coupée des peuples ?

Peut-on nous faire croire qu’il y ait une réelle volonté de rapprocher les
citoyens de l’Europe, alors que tout est mis en œuvre pour les éloigner des
décisions qui les concernent directement et les tromper sur le fond.
Il n’est pas acceptable que des élus s’assoient de la sorte sur la démocratie et nous
disent : « De toute façon, l’Europe libérale se fera avec ou sans vous ! ».

Plus de 50 000 personnes ont déjà signé la pétition, et vous ?
Signez les pétitions : papier ou en ligne

 http://www.nousvoulonsunreferendum.eu/index.php

 Le nouveau traité européen :

Ce traité n’est ni « simplifié » ni un « mini-traité » réduit aux questions
institutionnelles (comme l’avait annoncé N. Sarkozy). Comme son prédécesseur le
TCE, il s’agit d’un texte interminable et illisible : 255 pages au total en comptant le
traité lui-même et son préambule (154 pages), les 12 protocoles additionnels (76
pages) et  les 53 déclarations annexes (25 pages).

Valéry Giscard d’Estaing, le père du TCE proposé en 2005, a retrouvé l’ancien dans le
nouveau : le 17 juillet dernier, il le disait crûment aux parlementaires européens :
« les gouvernements européens se sont ainsi mis d’accord sur des changements
cosmétiques à la Constitution pour qu’elle soit plus facile à avaler ».

La différence n’est que dans la forme : le contenu du traité repoussé en mai 2005 est
inséré dans les traités antérieurs sous la forme de multiples amendements. On y
retrouve tout ce que les Français ont majoritairement refusé.

Traités identiques

À part deux modestes différences – disparition de l’article sur les « symboles
de l’Union » et changement de nom du « ministre des affaires étrangères »
qui devient le « haut représentant de l’Union pour la politique étrangère et la
sécurité » - le reste est à l’identique.
* Même libéralisme débridé : toujours le culte de la « concurrence libre et
non faussée », libre-échange absolu, rien contre les délocalisations.
* Préservation de l’environnement et des ressources non
renouvelables : les politiques environnementales sont stérilisées par les
choix économiques ultralibéraux ;
* Toujours les pleins pouvoirs pour la Banque centrale européenne :
elle demeure exclusivement au service des intérêts financiers.
* Les services publics plus menacés que jamais : l’existant continuera
à être livré morceaux par morceaux aux règles du sacro-saint marché et à la
privatisation.
* Même absence de démocratie : le monopole d’initiative des textes
européens reste pour l’essentiel à la Commission européenne qui n’est pas
élue mais reste néanmoins souveraine.
* Même alignement inconditionnel sur l’OTAN : la politique de sécurité
et de défense commune est conçue comme intégrée à l’OTAN, pilotée par les
États-Unis.
* Même politique militariste : les États membres ont obligation à
« s’engager à améliorer progressivement leurs capacités militaires » !
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